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C’est une drôle d’histoire 
nommée OptimaLux, une 
Genferei de plus, mais qui 
n’est pas drôle du tout ! Vous 
le savez, dans le contexte 
politique genevois, on parle de 
Genferei lorsqu’il s’agit d’un 
projet ou d’un acte initialement 
accepté par tous, mais si 
mal ficelé qu'il s'effondre 
de lui-même, souvent après 
des blocages stériles ou des 
retards importants. 

Ici, l’idée de départ n’est pas mauvaise 
en soi, tout comme la traversée de la 
rade. 
Ici, il est question d’économie 
d’énergie, de diminution de la pollution 
lumineuse. Ce qui conduit à réduire 
l’éclairage public, inventé d’abord pour 
augmenter la sécurité des habitants. 
Pour diminuer la consommation 
énergétique, l’invention des 
éclairages halogènes puis celle 
des leds permettent des économies 
significatives ; l’éclairage présentiel 
offre actuellement des perspectives 
pour réduire cette pollution lumineuse, 
dont pourrait souffrir la faune ou la 
microfaune aux abords des routes 
éclairées par des candélabres. 

Il se trouve que ces routes sont gérées 
à différents niveaux : national (les 
autoroutes), cantonal ou communal 
ainsi que les éclairages publics qui les 
concernent. 

Les communes gèrent donc les 
routes communales et leurs 
éclairages.
Certaines comme Versoix, pour aller 
dans ce sens écologique, ont pris 
l’option d’éteindre les éclairages 
publics entre 1h et 5h. du matin. Cela 
se conçoit bien car peu de piétons 
se promènent à ces heures où les 
transports publics ne fonctionnent 
plus. Rien à reprocher puisque des 
éclairages présentiels ou autres 
peuvent être installés aux endroits 
problématiques.

Routes cantonales
Pour les routes cantonales, à Genève, 
canton progressiste (je n’ose pas dire 
par excellence !) nos spécialistes 
de l’illumination ont pompeusement 
concocté depuis plusieurs années un 
projet nommé OptimaLux, entré en 
fonction le 7 avril 2025, soi-disant à 

titre expérimental pour une année, en 
prétendant que cette démarche vise 
à préserver la faune nocturne, limiter 
l’impact sur la flore et améliorer la 
qualité de vie des habitants, tout en 
garantissant la sécurité des usagers ! 
Ils ont répertorié que sur les 266 
km de routes cantonales, 174 km 
étaient équipés de 7 400 supports 
d’éclairages pour 8 500 points 
lumineux consommant 4 000 000 de 
KWh/an. (Ndlr : selon CGPT : entre 17 
et 25 cts TTC /KWh, disons 20 cts), 
ou environ CHF 800'000 /an, soit env. 
100.-/ an par point lumineux). 

Forts de ces 
éléments, les 
« obscurantistes » 
du Canton 
après moultes 
consultations des 
intéressés ont 
défini des zones 
d’exception à fin 
2022, à savoir : les 
abords des passages pour piétons 
et zones d’approche, les carrefours, 
arrêts de tramway et passages sous 
voies et 4% selon une « matrice 
pondérable !». Ainsi, 52% des points 
lumineux des routes cantonales ont 
été éteints complètement, c’est-à-
dire ne sont plus éclairés et ce, dès la 
tombée de la nuit vers 17h30 en hiver ! 
Fort heureusement ces secteurs 
obscurs sont signalés par un écriteau 
noir ! Merci c’est rassurant … quand 
on n’y voit rien !

Si l’on observe la carte des routes 
cantonales ou considérées comme 
telles dans nos communes de la rive 
droite du lac, (on constate depuis avril 
2025 que les routes des Fayards, de 
Sauverny, de l’Etraz, de Collex sont 
privées d’éclairages dès la tombée de 
la nuit, à l’exception des carrefours, 
passages pour piétons et arrêts de 

bus. 
Par on ne sait quelle « matrice », 
OptimaLux laisse la route de Lausanne 
et la route de Suisse éclairées par une 
soixantaine de points lumineux entre 
Bellevue et Versoix.
Bien-sûr, les tronçons qui comportent 
des passages piétons rapprochés se 
trouvent suffisamment éclairés, mais 
il n’y a pas de passages pour piétons 
entre Bellevue et Versoix !

Colère des habitants de la route 
des Fayards !
Dès 2025 de nombreuses plaintes ont 
été transmises tant aux autorités de 
Versoix qu’aux instances cantonales 
provenant des zones marquées d’un 
cercle rouge sur la carte : une pétition 
avec une soixantaine de signatures 
réclamant un peu de sécurité le 
long de la route des Fayards, qui ne 
possède que 4 passages pour piétons, 
pour plus de 1 km de route bordée 
d’habitations. Une motion Motion M23 
déposée au CM en novembre 2023 
n’ont pas reçu d’autres réponses 
que celle prétendant que le Canton 
souhaitait achever la période test, soit 
en avril 2026, avant de reconsidérer 
une éventuelle extension de la zone 
d’exception ! Pourtant il y a vraiment 
danger ! Des journaux en ont fait 
écho, la TdG, la Ville de Versoix, 
Versoix-Région, Télé Versoix, et sur 
les réseaux sociaux, Spatz ou T’es de 
Versoix si …,

C’est inadmissible ! 
Par qui sommes-nous gouvernés ? Qui 
sont ces fonctionnaires cantonaux qui 
font la pluie et le beau temps ? Le jour 
et la nuit ? Qui met la vie des piétons 
en danger lorsqu’ils se rendent chez 
eux depuis un arrêt de bus, avec des 
portions de route encore sans trottoir ! 
Des demandes sur la sécurité telles 
que celles transmises aux autorités 

depuis plusieurs mois devraient 
trouver une résolution du problème 
dans les 2 semaines qui suivent ! 
Non, on ne peut se satisfaire de « il 
faut attendre l’année suivante que la 
période de test soit accomplie ! » 

Qui nous gouverne ?
Les élus ou des fonctionnaires 
illuminés ? Il s’agit de rallumer dès 
la nuit tombée une trentaine de 
points lumineux. Et d’en éteindre une 
trentaine d’autres. Ou mieux de tous 
les rallumer jusqu’à 1h du matin ou 
mieux jusqu’à l’aurore ! A Versoix cela 
représente 30 point lumineux de plus 
…. sur les 8500 du cantons !

A peine 4 pour mille pour assurer la 
sécurité des piétons, des cyclistes et 
des riverains des routes cantonales à 
Versoix ! 
Une histoire à 3000 francs par an ! une 
Genferei ?

Tout cela pour une situation mal 
appréciée par les auteurs de 
OptimaLux. On peut espérer de leur 
part la mise en application sans délai 
de l’un des objectifs de cette opération   
« … tout en garantissant la sécurité 
des usagers !»

On oblige les véhicules à rouler avec 
les phares allumés toute la journée, 
mais on supprime les éclairages 
publics qui permettent aux piétons de 
voir où ils posent les pieds le long des 
routes cantonales habitées et cela dès 
la tombée de la nuit !

Nous espérons pouvoir annoncer 
dans la prochaine l’édition du 1er 
avril 2026, sans que ce soit une farce, 
que la question de l’éclairage public 
cantonal est réglée par l’allumage 
de la trentaine de points lumineux 
indiqués pour Versoix !

Pierre Dupanloup

Versoix

Mystère autour d’une longue absence
Attaqué par le journal satirique, 
puis défendu à grand frais 
par les autorités, le secrétaire 
général a disparu de la 
circulation. L’Affaire Vigousse 
semble loin de connaître sa 
conclusion définitive.

Peut-on vraiment parler de surprise ? 
Christian Séchaud, secrétaire général 
de la mairie, n’était plus trop en odeur 
de sainteté au sein de l’administration 
communale. En effet, les conseillers 
administratifs actuels, Jolanka 
Tchamkerten, Julien Marquis et Jean-
Marc Leiser, sont membres des partis 
qui n’avaient que moyennement 
apprécié – euphémisme – la défense 
et le soutien apportés par l’exécutif 
précédent dans l’affaire Vigousse. 
Ceci explique-t-il cela ? Christian 
Séchaud est aux abonnés absents 
depuis des mois, quelques semaines 
à peine après la prise de fonctions du 
nouvel exécutif.

Pour mémoire, entre les frais de 
justice et d’avocat, la commune aurait 
dépensé quelque CHF 500'000.— 
pour défendre son employé. Ce 
dernier avait déposé plainte pour 
diffamation contre Jean-Luc Wenger, 
un journaliste de Vigousse, qui, 
dans un article paru en septembre 
2021, avait critiqué la gestion de la 
commune et attaqué frontalement le 

secrétaire général. Début 2024, la 
justice civile avait finalement conclu à 
une atteinte légère à la personnalité, 
condamnant le journal satirique à un 
franc symbolique. Jean-Luc Wenger, 
lui, avait été totalement acquitté au 
pénal.

« No comment » officiel
Pour autant, face à cette situation 
ubuesque, le silence est d’or. « Le 
Conseil administratif ne commente 
pas les situations individuelles, par 

respect du droit à la protection de la 
personnalité et à la protection des 
données de ses collaborateurs », 
fait lapidairement savoir Julien 
Marquis, le vice-maire. Contacté à 
plusieurs reprises à son domicile 
vaudois, Christian Séchaud, lui, reste 
injoignable.

Aujourd’hui, en l’absence du secrétaire 
général, certains élus imaginent sous 
couvert d’anonymat volontiers que le 
travail qu’effectuait ce dernier est pris 
en main par son adjointe. Une tâche 

qui s’ajoute probablement à celles 
qu’elle occupait initialement. Une 
vraisemblable surcharge de travail qui 
à terme peut devenir intenable.

Coulisses plus agitées
Selon nos informations, s’agissant 
finalement d’argent public et du bon 
fonctionnement de la mairie, des 
clarifications pourraient toutefois être 
demandées lors d’une prochaine 
commission des finances à la suite de 
cette absence de longue durée du plus 
haut fonctionnaire de la commune. 
Pour d’autres sources, cette absence 
devrait se terminer par un départ 
définitif du secrétaire général.

Reste à savoir si le sujet sera ou 
non débattu publiquement pendant 
une séance du Conseil municipal. 
C’est bien possible, mais pas 
certain. « Même si nous espérons 
que d’ici là la situation puisse être 
normalisée, nous comptons demander 
des explications, explique le PLR 

Ricardo Lima, ancien président du 
municipal. L’administration a besoin 
d’un secrétaire général. Dans cette 
optique, nous souhaitons savoir 
quelles solutions sont envisagées pour 
pallier cette absence prolongée ». 
Les socialistes ne voient pas les 
choses ainsi. « Doit-on implicitement 
lier l'absence du secrétaire général 
à l'affaire Vigousse ? se demande 
Xavier Henauer. Tout comme nous 
respections les prérogatives du 
Conseil administratif de la dernière 
législature, nous respectons cette 
fois-ci également celles de l’exécutif 
actuellement en place.» Pour cet autre 
président du délibératif, « le PS de 
Versoix regrette que certains dossiers, 
à bout touchant lors de la précédente 
législature, prennent autant de temps 
à être finalisés. Par exemple, la 
nouvelle grille salariale des employés 
de la commune. »

Les Centristes, de leur côté, attendaient 
que le Conseil administratif soit bien 
en place. « Maintenant, il est légitime 
de poser la question de cette absence 
prolongée, estime Daniel Ricci. Cela 
d’autant plus que, de ce que je sais, 
la personne qui le secondait depuis 
quelques années a démissionné et 
est maintenant secrétaire général 
à Chavanne-de-Bogis. Je pense 
qu’avoir 130 employés sans direction 
n’est pas tenable ».

DTT

Sur l’absence de son secrétaire général, la Mairie ne pipe mot. 
(photo ©Ville de Versoix).

Aujourd’hui, en l’absence du 
secrétaire général, certains 
élus imaginent sous couvert 
d’anonymat volontiers que 
le travail qu’effectuait ce 

dernier est pris en main par 
son adjointe.

Eclairage public à Versoix ou … 
quand des illuminés du Canton provoquent l'obscurité et l’insécurité à Versoix !

En descendant la route des Fayards, le 20 février à 21 heures.
Les piétons ne voient pas leurs pieds ni les bords du trottoir, sauf quand une 

voiture passe … ou un avion !

Carte des routes cantonales. Zones d’exception à ajouter


